
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R28-2026-045

PUBLIÉ LE 20 FÉVRIER 2026



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'autonomie

R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de

coopération sociale et médico-sociale des EHPAD publics autonomes

du Cotentin en date du 3 novembre 2025. (14 pages) Page 5

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2026-01-19-00012 - DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION DE

LA DECISION N°134 PORTANT AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION SELON LA

MENTION POLYVALENT POUR LES HOPITAUX DU SUD MANCHE

(500000054) SUR SON SITE DE GRANVILLE SIS 849 RUE DES MENNERIES A

GRANVILLE (500000260)  (5 pages) Page 20

R28-2025-12-18-00007 - DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE LA CLINIQUE DES ESSARTS A

GRAND COURONNE (76530) (4 pages) Page 26

R28-2026-02-04-00014 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA

DECISION FIXANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DE L'UNITE DE

COORDINATION REGIONALE (UCR) MENTIONNEE A L'ARTICLE

R162-35-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE (2 pages) Page 31

R28-2026-01-27-00010 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA

LICENCE DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES HALLES »

A GONNEVILLE LA MALLET (76280) (2 pages) Page 34

R28-2026-01-14-00006 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA

LICENCE DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE GRENOT » A

ROUEN (76000) (2 pages) Page 37

R28-2026-02-10-00008 - RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS «

EXAMENS DES CARACTERES GENETIQUES D'UNE PERSONNE » -

CHU DE ROUEN (1 page) Page 40

R28-2026-02-13-00001 - REVOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

D'AMP - CLINIQUE MATHILDE A ROUEN (1 page) Page 42

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de

l'Attractivité des Métiers et de la Transformation Numérique du

Système de Santé

R28-2025-12-30-00016 - Arrêté portant composition de la commission

pharmaceutique officinal pour la région normandie subdivision de Rouen

(4 pages) Page 44

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Service

Réglementation et Contrôle des Activités Maritime

R28-2026-02-19-00005 - Arrêté n°033/2026 fixant les jours de pêche,

le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille

Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur " Bande

Côtière" (5 pages) Page 49

2



R28-2026-02-19-00006 - Arrêté n°034/2026 fixant les jours de pêche,

le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille

Saint Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur "Baie de

Seine" (4 pages) Page 55

R28-2026-02-17-00009 - Arrêté n°32/2026 portant modification de

l'arrêté n°29/2026 Réglementant l'usage dérogatoire des filets

remorqués d'un maillage supérieur ou égal à 80 mm à moins de

trois milles de la laisse de basse mer de la côte ouest du département

de la Manche. (3 pages) Page 60

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAF-FAM

R28-2026-02-17-00003 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -  -BUCHFINCK

Jacques (SCEA DES FOURNEAUX) (4 pages) Page 64

R28-2026-02-17-00005 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - GAILLARD

Ludivine (4 pages) Page 69

R28-2026-02-17-00001 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DUBUISSON

MASSELIN (2 pages) Page 74

R28-2026-02-17-00002 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA MELANIE

CHOPIN (2 pages) Page 77

R28-2026-02-17-00004 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -EARL BENEULT (2

pages) Page 80

R28-2026-02-17-00007 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -SCEA DE LA NOCE

(2 pages) Page 83

R28-2026-02-17-00008 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -SCEA DES

GADENVILLIERS (2 pages) Page 86

R28-2026-02-17-00006 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- LEVASSEUR

Chloé  (4 pages) Page 89

R28-2026-02-19-00002 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS- GAEC MEILINK

(1 page) Page 94

R28-2026-02-16-00001 - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter - département de la Seine-Maritime

(septembre 2025) (22 pages) Page 96

3



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie / Conservation

régionale des monuments historiques

R28-2025-12-17-00012 - 2025 Arrêté n°60 IMH Eglise Saint-Ouen

Freneuse-sur-Risle (2 pages) Page 119

R28-2025-12-17-00013 - 2025 Arrêté n°61 IMH Eglise-Saint-Cyr

Mesnil-en-Ouche (2 pages) Page 122

R28-2025-12-17-00018 - 2025 Arrêté n°62 IMH MVA LECAUDE Eglise (2

pages) Page 125

R28-2025-12-17-00014 - 2025 Arrêté n°63 IMH Eglise

Saint-Georges-Motel (2 pages) Page 128

R28-2025-12-17-00015 - 2025 Arrêté n°64 IMH Valletot Eglise Saint

Blaise (2 pages) Page 131

R28-2025-12-17-00016 - 2025 Arrêté n°65 IMH Vexin-sur-Epte Eglise

Saint Martin Civières (2 pages) Page 134

R28-2025-12-17-00017 - 2025 Arrêté n°66 IMH HEROUVILLE SAINT

CLAIR Chapelle NDPL (3 pages) Page 137

EPF Normandie /

R28-2026-02-11-00011 - 1456- Délégation validation ordonnateur objet

de gestion Elap Finance (signed) (6 pages) Page 141

EPF Normandie / DIF Pôle foncier

R28-2026-02-19-00004 - FH FL DELEGATION SIGNATURE CESSION CAEN LA

MER MB 21 ZAC NOUVEAU BASSIN  (1 page) Page 148

Etat-major interministériel de zone (EMIZ) /

R28-2026-02-19-00003 - 20260219 APZ1 Derog PL Crues signé (2 pages) Page 150

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Pôle Politiques publiques

R28-2026-02-12-00007 - Arrêté n° SGAR/26-013 portant composition

nominative du conseil d'orientation du grand port fluvio-maritime de l'axe

Seine (4 pages) Page 153

R28-2026-02-12-00008 - Arrêté n° SGAR/26-014 portant composition

nominative du conseil de surveillance du grand port fluvio-maritime de

l'axe Seine (4 pages) Page 158

4



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-11-03-00004

Convention constitutive du Groupement de

coopération sociale et médico-sociale des

EHPAD publics autonomes du Cotentin en date

du 3 novembre 2025.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 5



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 6



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 7



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 8



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 9



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 11



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 12



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 15



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 16



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 17



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-03-00004 - Convention constitutive du Groupement de coopération sociale et

médico-sociale des EHPAD publics autonomes du Cotentin en date du 3 novembre 2025. 19



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-19-00012

DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION N°134 PORTANT

AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE

SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION SELON

LA MENTION POLYVALENT POUR LES HOPITAUX

DU SUD MANCHE (500000054) SUR SON SITE DE

GRANVILLE SIS 849 RUE DES MENNERIES A

GRANVILLE (500000260) 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-19-00012 - DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION

N°134 PORTANT AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION SELON LA MENTION

POLYVALENT POUR LES HOPITAUX DU SUD MANCHE (500000054) SUR SON SITE DE GRANVILLE SIS 849 RUE DES MENNERIES A

GRANVILLE (500000260) 

20



 

  1/5  

DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°134 

PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX 

ET DE READAPTATION SELON LA MENTION POLYVALENT POUR LES 

HOPITAUX DU SUD MANCHE (500000054) SUR SON SITE DE GRANVILLE 

SIS 849 RUE DES MENNERIES A GRANVILLE (500000260) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles : 

- L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- R.6123-118 à R6.123-126 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins médicaux 

et de réadaptation ; 

- D.6124-177-1 à D.6124-177-73 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU  la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son 

application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la 

réforme des autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins 

et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision du 

Projet régional de Santé de Normandie ; 
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VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

au titre du premier semestre 2025, et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 9 avril 

2025 au 10 juin 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 17 mars 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’instruction n° DGOS/R4/2022/210 du 28 septembre 2022 relative à la mise en œuvre de la 

réforme des autorisations d’activité des soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, mention polyvalent et 

gériatrie, sur son site de Granville sis 849 rue des Menneries à Granville (500000260) ; 

VU la décision n°134 portant autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation 

selon la mention polyvalent pour les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) sur son site de 

Granville sis 849 rue des menneries à Granville (500000260) 

 

CONSIDERANT que dans ce contexte, les Hôpitaux du Sud Manche site de Granville a déposé une 

demande d’autorisation d’exercer l'activité de soins médicaux et de réadaptation, mentions polyvalent 

et gériatrie ; 

CONSIDERANT que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation pour l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisée adulte et affections de 

la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps 

complet ; 

CONSIDERANT que la demande des Hôpitaux du Sud Manche site de Granville répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du volet soins médicaux et de réadaptation du schéma régional 

de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- Développer les modalités de prise en charge complémentaires à l’hospitalisation complète pour  

favoriser l’accès aux soins et réduire la durée des séjours (développement de l’hospitalisation de 

jour, de la télé-réadaptation, de l’Hospitalisation à domicile HAD réadaptation…). 

- Protocoliser l’adaptation de l’offre de SMR aux besoins d’aval des établissements de court séjour lors 

des périodes de forte tension sur l’offre de soins dans les territoires ; 

CONSIDERANT que la demande des Hopitaux du Sud Manche site de Granville est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur la 

mention souhaitée sur la zone d’implantation de la Manche ;  

CONSIDERANT que s’agissant de la mention polyvalent, la zone d’implantation de la Manche prévoit 18 

implantations disponibles pour 17 dossiers reçus et que s’agissant de la mention gériatrie la zone 
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d’implantation de la Manche prévoit 8 implantations disponibles pour 8 dossiers reçus ; qu’il n’y a pas 

de concurrence sur ces mentions ;  

CONSIDERANT que la mention gériatrie de l’activité de soins médicaux et de réadaptation, exercée par 

l’établissement en qualité d’opérateur historique, a été omise dans la décision n°134 ; que cette activité 

est exercée en l’absence de concurrence et dans le respect des conditions réglementaires ; qu’en 

conséquence, il y a lieu de modifier la décision n°134 afin d’y faire figurer expressément cette mention. 

DECIDE 

Article 1 

L’article 1 de la décision ARS Normandie n°134 est modifié comme suit : 

« La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de SMR mention polyvalent sur son site de Granville sis 849 rue des Menneries 

(500000260) est acceptée » est remplacé par « La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche 

(500000054) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de SMR mentions polyvalent et gériatrie 

sur son site de Granville sis 849 rue des Menneries (500000260) est acceptée ». 

Article 2 

Les autres articles de la décision n°134 portant autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de 

réadaptation selon la mention polyvalent pour les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) sur son site de 

Granville sis 849 rue des menneries à Granville (500000260) restent inchangés. 

La présente décision modificative de l’autorisation initiale ne fait pas courir une nouvelle durée de 

validité pour l’autorisation qui reste fixé à 7 ans à compter de la mise en œuvre par l’établissement de 

l’activité de soins médicaux et de réadaptation.  

Article 3 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé, des 

Familles, de l’Autonomie et des personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 

décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 4 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le Directeur des Hôpitaux du Sud Manche sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 19 janvier 2026 

  Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-19-00012 - DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION

N°134 PORTANT AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION SELON LA MENTION

POLYVALENT POUR LES HOPITAUX DU SUD MANCHE (500000054) SUR SON SITE DE GRANVILLE SIS 849 RUE DES MENNERIES A

GRANVILLE (500000260) 

24



 

  5/5  

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-19-00012 - DECISION N°2026-1 PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION

N°134 PORTANT AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION SELON LA MENTION

POLYVALENT POUR LES HOPITAUX DU SUD MANCHE (500000054) SUR SON SITE DE GRANVILLE SIS 849 RUE DES MENNERIES A

GRANVILLE (500000260) 

25



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-12-18-00007

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE LA

CLINIQUE DES ESSARTS A GRAND COURONNE

(76530)

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-18-00007 - DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR AU SEIN DE LA CLINIQUE DES ESSARTS A GRAND COURONNE (76530) 26



 

  1/4  

DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR AU SEIN DE LA CLINIQUE DES ESSARTS A GRAND 

COURONNE (76530) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4 à -6, R. 5126-9, R. 5126-

27 à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-

sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé 

publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article 

L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU l’arrêté préfectoral du département de la Seine-Maritime du 31 décembre 1976 accordant une 

licence sous le n° 445 à la clinique des Essarts située à Grand Couronne en vue d’exploiter une 

officine à l’usage intérieur ;  

VU la décision du 4 décembre 2006 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de la Clinique des Essarts ; 
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VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la demande du Directeur de la Clinique des Essarts, sise 1 rue du mur crénelé Les Essarts 76530 

Grand Couronne, réceptionnée le 30 septembre 2024 et déclarée recevable le 30 octobre 2024 

par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, pour la réalisation des missions 

de base décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ; 

VU l’avis en date du 22 février 2025 de la section H du Conseil Nation de l’Ordre des Pharmaciens ;  

VU les informations complémentaires fournies par l’établissement les 9 et 11 décembre 2025 ; 

VU le rapport du 5 novembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que le Directeur de la Clinique des Essarts, sise 1 rue du mur crénelé Les Essarts 76530 

Grand Couronne, a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son établissement pour exercer 

les missions de base décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ;  

CONSIDERANT que pour les missions de base, il ressort du rapport final du pharmacien inspecteur de 

santé publique transmis à l’établissement que les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer 

ou réaliser dans les délais les plus brefs ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur de la Clinique des Essarts, sise 1 rue du mur crénelé Les Essarts 76530 Grand 

Couronne, est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur de la Clinique des Essarts à Grand Couronne est autorisée à assurer pour 

son propre compte les missions de base décrites à l’article L.5126-1 du code de la santé publique. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur est située au sous-sol du bâtiment principal de la Clinique des Essarts à 

Grand Couronne. 

Article 4 : 

Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de 8 demi-journées hebdomadaires. 
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Article 5 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 6 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 7 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert  

76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 8 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 18 décembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION 

NOMINATIVE DE L’UNITE DE COORDINATION REGIONALE (UCR) 

MENTIONNEE A L’ARTICLE R162-35-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment l’article R162-35-1 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU l’ordonnance n°2010-177 du 25 février 2010 relative à la coordination avec la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires (art.275) modifiant l’article R.162-42-8 du code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle de la 

tarification à l’activité des établissements de santé ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’agence régionale de santé de Normandie ; 
 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1 de la décision fixant la composition nominative de l’Unité de Coordination Régionale en date 

du 10 septembre 2024 est remplacé par : 

« L’unité de coordination régionale de la région Normandie mentionnée à l’article R162-35-1 du code de 

la sécurité sociale est ainsi constituée : 

Pour le collège assurance-maladie de l’UCR 

- Dr Laurence DELAVILLE, médecin conseil Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine Maritime, 

directrice médicale de l’Orne ; 

- Dr Corinne BERRIER JOUHAIR, médecin conseil Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine 

Maritime ; 

- Dr Muriel JEAN, médecin conseil Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Calvados ; 

- Dr Lydie DOULANS, médecin conseil Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Calvados ; 

- Dr Guillaume ACHER, médecin conseil Mutualité sociale agricole Côtes Normandes ; 
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- Mme Virginie ILLIEN, responsable du pôle établissements des CPAM de la Seine-Maritime ; 

- Mme Caroline HELIE, responsable du pôle établissements à la CPAM du Calvados. 

Pour le collège ARS de l’UCR 

- Mme Virginie PISLARD conseillère technique qualité au pôle planification et organisation de 

l’offre de soins à la Direction de l’Offre de Soins ; 

- Mme Carole PAOLETTI, chargée d’études au pôle financement et efficience de l’offre de soins à 

la Direction de l’Offre de Soins ; 

- Mme Christine BOUQUET, chargée d’études au pôle financement et efficience de l’offre de soins 

à la Direction de l’Offre de Soins. » 

 

Article 2 :  

L’article 2 de la décision de la composition nominative de l’Unité de Coordination Régionale en date du 

10 septembre 2024 est remplacé par : 

Le docteur Laurence DELAVILLE, médecin conseil Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine 

Maritime, directrice médicale de l’Orne est désigné coordonnateur de l’Unité de Coordination Régionale. 

 

Article 3 :  

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif sis au 3, rue Arthur Leduc BP 

25086 à Caen (14050) Cedex 4 dans un délai de 2 mois à compter de sa publication pour les tiers et de 

sa notification aux intéressés. 

La requête peut être déposée en ligne via le téléservice Télérecours citoyens. 

 

Article 4 :  

Le directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Normandie. 

 

Fait à Caen, le 04 février 2026 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DES HALLES » A GONNEVILLE LA MALLET 

(76280) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté de la préfecture de Seine -Maritime en date du 21 juillet 1988 autorisant l’ouverture d’une 

officine de pharmacie « PHARMACIE GRENOT » rue 12 Place Guy de Maupassant à Gonneville-la 

-Mallet – 76280 (licence n° 76#551) ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU le certificat de numérotage du 26 janvier 2026 de la mairie de Gonneville -la-Mallet, transmise par 

courriel du 27 janvier 2026 par le Cabinet LLA Experts Comptables, attestant de l’adresse exacte 

de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DES HALLES » : 12 rue Jules LETHUILLIER– 76280 

Gonneville-la-Mallet, en vue de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification porte sur l’adresse de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE DES HALLES ; que cette modification de la licence est soumise aux dispositions du 

troisième alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1er de l’arrêté du 21 juillet 1988 portant autorisation de créer une officine de pharmacie, objet 

de la licence n°76#000551, dans la commune de Gonneville-la-Mallet – 76280 est modifié.  

La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DES HALLES » est la suivante : 12 rue Jules 

LETHUILLIER– 76280 Gonneville-la-Mallet. 
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Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 

Paris SP 07 ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert à 

Rouen – 76000. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr  

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 3 :  

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 27 janvier 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE GRENOT » A ROUEN (76000) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU la décision du 22 février 2024 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

GRENOT » vers la rue de Niki de Saint PHALLE à ROUEN – 76000 (licence n° 76#000721) ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU l’attestation de numérotage du 4 décembre 2023 de la mairie de ROUEN, transmise par courriel 

du 14 janvier 2026 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, attestant de l’adresse 

exacte de l’officine de pharmacie « PHARMACIE GRENOT » : 90 rue Niki de Saint Phalle Rouen– 

76000, en vue de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1er de la décision 22 février 2024 portant autorisation de transférer une officine de pharmacie, 

objet de la licence n°76#000721, dans la commune de Rouen – 76000 est modifié.  

La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE GRENOT » est la suivante : 90 rue Niki de 

Saint Phalle à ROUEN – 76000. 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 
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- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 

Paris SP 07 ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert à 

Rouen – 76000. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr  

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 3 :  

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 14 janvier 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS « EXAMENS DES CARACTERES GENETIQUES D’UNE 

PERSONNE » – CHU DE ROUEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 4 août 2018 avec effet au 4 août 2019 au profit du CHU de Rouen pour 

l’exercice de l’activité de soins « examen des caractéristique génétiques d’une personne » pour les 

analyses cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire et génétique moléculaire, est renouvelée 

en date du 5 décembre 2025 avec effet au 5 décembre 2026 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 4 

décembre 2033. 
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REVOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS D’AMP – CLINIQUE MATHILDE A ROUEN 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 23 juin 2018 avec effet au 23 juin 2019 au profit de la clinique Mathilde à 

Rouen pour l’exercice de l’activité de soins d’AMP clinique pour les modalités prélèvement d'ovocytes en 

vue d'une AMP, prélèvement de spermatozoïdes et transfert des embryons en vue de leur implantation 

est renouvelée en date du 23 décembre 2025 avec effet au 23 décembre 2026 pour une durée de sept 

ans soit jusqu’au 22 décembre 2033. 
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• Loïc FAVENNEC, Directeur du Département Pharmacie (Président)  
• Frédéric BOUNOURE, Coordonnateur du DES Officine à l’UFR Santé  
• Malika SKIBA, Responsable pédagogique filière officine à l’UFR Santé  
• Nathalie BOSSER, Titulaire d’officine – représentante Association des Maîtres de Stage  
• Virginie BESSOU, Titulaire d’officine - représentante Association des Maîtres de Stage  
• Maxence CARPENTIER, Représentant du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de Normandie  
• Estelle DEL PINO TEJEDOR, Représentante ARS Normandie  
• Salomé TASSE, Représentante étudiants pharmacie filière officine  
• Valentin RANDON, Représentant étudiants pharmacie filière officine  
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 19 février 2026

ARRÊTÉ n°033/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°206/2023 du 31 octobre 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/
CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Norman-
die fixant les conditions d'exploitation du gisement « Bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten

Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 no-
vembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°130/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BC-25 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°192/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°203/2025 du 26 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°225/2025 du 11 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°229/2025 du 15 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°003/2026 du 08 janvier 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°011/2026 du 22 janvier 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°024/2026 du 05 février 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 18 février 2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :
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Horaires Bande Côtière (BC1 et BC2)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC1 et BC2

Nombre de débarque-

ments hebdomadaires

autorisés

Semaine 08

Vendredi 20/02/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 21/02/26

Dimanche 22/02/26 17h00 - 23h00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 09

Lundi 23/02/26 17h30 - 23h30

Mardi 24/02/26 17h30 - 23h30

Mercredi 25/02/26 08h00 - 14h00

Jeudi 26/02/26 10h00 - 16h00

Vendredi 27/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 28/02/26

Dimanche 01/03/26

Horaires Bande Côtière (BC3)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC3

Nombre de débarque-

ments hebdomadaires au-

torisés

Semaine 08

Vendredi 20/02/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 21/02/26

Dimanche 22/02/26 15h30 - 23h00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 09

Lundi 23/02/26 16h00 - 23h30

Mardi 24/02/26 16h00 - 23h30

Mercredi 25/02/26 06h00 - 13h30

Jeudi 26/02/26 07h30 - 15h00

Vendredi 27/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 28/02/26

Dimanche 01/03/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59. 

Par dérogation à cette disposition, il est autorisé, à titre exceptionnel, d’effectuer deux opéra-
tions de débarquement au cours  de la journée du  mercredi 25 février 2026,  sous réserve
qu’aucune opération de débarquement n’ait pu être réalisée le mardi 24 février 2026, en rai-
son des conditions de marée. 

Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.
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Article 3 :

Une partie de la zone BC4 sera fermée pour toute la durée de la campagne 2025-2026. La

zone qui sera fermée s’étend de 0 à 12 milles nautiques, entre la limite des zones BC4/BC5

(méridien 0°58’E) et le méridien 0°46’E (annexe). 

La zone des 3 à 6 milles en BC4 en Bande Côtière est fermée à la pêche à la coquille Saint-

Jacques depuis le vendredi 12 décembre et ce jusqu'à la fin de la campagne de pêche coquille

Saint-Jacques Bande côtière 2025/2026.

Article 4 :

La quantité maximale autorisée de détention et de stockage est fixée à l’article 5 de la délibé-

ration n°2025/E-CSJ-BC-25.

Article 5 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°024/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les

dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 08.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 7 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 OP façade 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 IFREMER

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques Capitainerie
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Annexe représentant la carte des gisements Coquilles Saint-Jacques Manche Est
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 19 février 2026

ARRÊTÉ n°034/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°067/2023  du  05  avril  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/C-CSJ-BDS-03  portant  création  de  la  licence  de  pêche  COQUILLE  St  JACQUES  –
Gisement Baie de Seine ; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord n°211/2025  du  28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et  en
Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°131/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BDS-25- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°173/2025 du 29 octobre 2025  Fixant  les  jours  de pêche,  le  nombre de
débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone
jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°191/2025 du 13 novembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone

jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°204/2025 du 26 novembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone

jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°224/2025 du  11  décembre  2025  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°230/2025 du  15  décembre  2025  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°004/2026  du  08  janvier  2026  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°010/2026  du  22  janvier  2026  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°023/2026  du  05  février  2026  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de

Normandie du 18 février 2026 ;

Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une

gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;
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ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de
région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche
de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Périodes Jours Dates Temps de pêche
Nombre de débarquements

hebdomadaires autorisés

Semaine 08

Vendredi 20/02/26
PAS DE PÊCHE

Samedi 21/02/26

dimanche 22/02/26 16h30 - 20h00

4 débarques sur 5 jours

Semaine 09

Lundi 23/02/26 17h30 - 21h00

Mardi 24/02/26 06h00 - 9h30

Mercredi 25/02/26 07h00 - 10h30

Jeudi 26/02/26 08h30 - 12h00

Vendredi 27/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 28/02/26

Dimanche 01/03/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59.

Article 2 :

La zone B1  nord (au-dessus  du parallèle  49°32’ N)  sera  fermée pour  toute la  durée de la
campagne 2025-2026.

Article 3 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°023/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les
dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 08.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,
soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un
délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr
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Article 5 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région

Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP OP façade 

DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 IFREMER

DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 Criées

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques

CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France Capitaineries
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-02-17-00009

Arrêté n°32/2026 portant modification de

l'arrêté n°29/2026 Réglementant l'usage

dérogatoire des filets remorqués d'un maillage

supérieur ou égal à 80 mm à moins de trois milles

de la laisse de basse mer de la côte ouest du

département de la Manche.
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Toute correspondance doit être adressée à :
M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie
Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1
Tél : 02 35 63 77 00

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie

Etablissement public industriel et commercial
SIRET N°720 050 206 00050
RC S B 720 500 206
IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690
BIC TRPUFRP1

DECISION N° 1456/2026

Référence : DGR/SEDT

DELEGATION POUR LA VALIDATION DES OBJETS DE GESTION PERIMETRE
ORDONNATEUR

Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public
Foncier de Normandie et notamment son article 13.

Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme.

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général par intérim de l’Établissement Public
Foncier de Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette
fonction par arrêté du Ministre de la ville et du logement en date du 31 décembre 2025, et plus
spécialement habilité aux fins des présentes en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968
modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,

Il est rappelé que les Engagements EJ et Marché ne peuvent être validés dans Elap Finance
par les titulaires habilités ou leur suppléant que postérieurement à la signature par l’ordonna-
teur ou ses délégataires des documents sous format papier ou numérique, à l’origine de ces
opérations.

DECIDE PAR LA PRESENTE

 de déléguer la validation des retraits d’Engagement Juridique (REJ) permettant de di-
minuer le montant ou solder un Engagement Juridique ou Marché validé ordonnateur ;
répondant aux principes édictés par les règles relatives à la gestion budgétaire et
comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance, à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier.

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, adjointe du directeur des interventions et du foncier

• Léa LECOQ, chef de service du pôle études,

• Cédric BOUR, chef de service du pôle travaux,

• Mathilde CABIN DACIER, Responsable du Pôle Programmation, Patrimoine,

• Adeline LODOVICI, chef de service pôle ressources humaines,

• Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,
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• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

• Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, finan-

cières et moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux

• Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

• Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière,

prospective.

 de déléguer la certification des Services Faits répondant aux principes édictés par les
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel
Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

• Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

• Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

• Mathilde CABIN DACIER, Responsable du Pôle Programmation, Patrimoine,

• Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

• Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,

• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

• Virginie BOUTELOUP, Chef de service du pôle des affaires juridiques, finan-

cières et moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux

• Marine BERTE, Chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

• Benoît LEBOUCHER Chef de service du pôle stratégie et observation foncière,

prospective
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 de déléguer la validation des demandes de correction sur Service Fait (DCR_SF), per-
mettant de diminuer le montant ou solder un Service Fait ; répondant aux principes
édictés par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réali-
sée via le logiciel Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

• Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

• Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

• Mathilde CABIN DACIER, Responsable du Pôle Programmation, Patrimoine,

• Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

• Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,

• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

• Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, finan-

cières et moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux

• Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

• Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière,

prospective

 de déléguer la validation des Factures issues de chorus via le logiciel Elap Finance à :

Batut Marie-Pierre Bienfait Sarah
Biesuz Marie-Josée Cauchois Christophe
Chabane Hakima Delva Hélène
Deweerdt Stephanie Docquier Sandrine
Duhamel Véronique Flamant Natacha
Fournier Doria Groenwont Aurélie
Leclercq Fabienne Lecoq Anne-Marie
Lefebvre Florence Lemarie Marie
Legouez Christine Leriche Reynald
Lemoine Christelle Maunoury Jérémy
Leroy Edwige Papillon Gwenola
Mendy Rosa Portier Emmanuel
Noblet Floriane Quenaon Carole
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Ouin Géraldine Vernier Sonia
Phippen Catherine

 de déléguer la validation des Factures non issues de chorus, les factures chorus le
cas échéant, ainsi que le rejet des factures vers chorus à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

• Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

• Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

• Mathilde CABIN DACIER, Responsable du Pôle Programmation, Patrimoine,

• Adeline LODOVICI, chef de service du pôle ressources humaines,

• Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,

• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

• Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle affaires juridiques, financières et

moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux,

• Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

• Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière,

prospective.

 de déléguer la validation des demandes de Paiement, répondant aux principes édictés
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le
logiciel Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,
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 de déléguer les demandes de reversement (DRV), répondant aux principes édictés
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le
logiciel Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

 de déléguer la validation des Titres de recette, répondant aux principes édictés par les
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel
Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

 de déléguer les demandes de réduction de recette sur Titre, permettant de diminuer le
montant ou solder un titre non encaissé lorsque cette réduction intervient la même
année que la prise en charge du titre à réduire ; répondant aux principes édictés par
les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le
logiciel Elap Finance à :

• Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et

du foncier,

• Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

• Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

• Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

• Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

• Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier
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 de déléguer la validation des demandes de corrections diverses d’écritures
budgétaires et d’écritures de comptabilité générale sur compte 6,2 et 7 en lien avec
des Services Faits ou Titres, répondant aux principes édictés par les règles relatives
à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance
à :

• Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, finan-

cières et moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux,

• Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,

• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

• Floriane NOBLET, chargée de la gestion des processus

 de déléguer la validation ordonnateur dans Elap Finance des demandes de
comptabilisation non saisies par l’Agence comptable, répondant aux principes édictés
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique, et réalisée via
le logiciel Elap Finance à :

• Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, finan-

cières et moyens généraux,

• Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pôle affaires juridiques,

financières et moyens généraux,

• Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au

pilotage,

• Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations

et appui au pilotage, contrôleur de gestion Floriane NOBLET, chargée de la

gestion des processus

Cette nouvelle délégation annule et remplace la décision n°1447 publiée le 23
janvier 2026.

Le Directeur Général par intérim

Gilles GAL

11/02/2026
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Décision n° 1457 / 2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur Général par intérim Public Foncier de Normandie,                   
Monsieur Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l arrêté en date du 31 décembre 2025 de Monsieur le Ministre de la Ville et du Logement le 
renouvelant par intérim à cette fonction à compter du 1er janvier 2026,

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Communauté Urbaine CAEN LA MER du 14 Décembre 2021, après délibération du 
Conseil A 3 Juin 2021.

LA MER.

Frédéric VIOLEAU, Notaire au sein de la 
SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 
(14000), Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Communauté Urbaine CAEN LA MER
d bâti sis à CAEN (14000), cadastré section MB numéro 21 pour 1624 m², et 
moyennant le prix de DEUX CENT TREIZE MILLE NEUF CENT SOIXANTE-QUATRE EUROS ET 
SOIXANTE CENTIMES (213 964,60 EUR) TOUTES TAXES COMPRISES, 28 Avril
2026, se décomposant en valeur foncière pour 200.000

2.637,17 et la TVA sur marge                              
pour 2.327,43  
porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN le Notifiée le
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